
 

 

Modèle de partage de l’information du CDPISP – février 2018 
Le partage de l’information a été préparé pour la réunion du CDPISP de février 2018 et ne doit pas être communiqué à l’extérieur du Conseil 

Administration : QUÉBEC 
                                                                          

Personnes-ressources 

1. Réalisations : 
Mettez en relief les 
principales réalisations en 
matière de la TI/GI, et/ou  
des étapes importantes 
réalisées dans votre 
administration au cours des 
6 à 12 derniers mois. 

 

 11 octobre 2017, désignation d’un ministre délégué à l’Intégrité des marchés 
publics et aux Ressources informationnelles dont le mandat est de seconder le 
ministre responsable de l’Administration gouvernementale et de la Révision 
permanente des programmes et président du Conseil du trésor à l’égard de la 
gouvernance et de la gestion des contrats des organismes publics ainsi qu’à 
l’égard des ressources informationnelles des ministères, des organismes 
publics et des entreprises du gouvernement. 

 

 Mise en œuvre des 36 mesures prévues à la Stratégie gouvernementale en TI : 
Rénover l’État par les technologies de l’information  

 

22 mesures Réalisées 

14 mesures En cours de réalisation 

 
 
Notamment :  
 

 Adoption d’une loi renforçant la gouvernance des ressources 
informationnelles par :  

o L’attribution de nouvelles responsabilités au dirigeant principal de 
l’information 

o Le regroupement ministériel des dirigeants de l’information qui se 
voient confier des responsabilités de mise en œuvre et qui seront 
membres du comité de gouvernance créé 

o Une planification des investissements et des dépenses en 
ressources informationnelles arrimée au cycle budgétaire 

o Des pouvoirs accrus pour le Conseil du trésor, (suivi, services 
obligatoires, …) 
 
 

 Élaboration récurrente de portraits de la main-d’œuvre en technologies de 
l’information 
 
 

Benoit Boivin 

https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/ressources_informationnelles/strategie_ti/strategie_ti.pdf
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/ressources_informationnelles/strategie_ti/strategie_ti.pdf
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-135-41-1.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-135-41-1.html
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/effectif_fonction_publique/portrait_main_doeuvre_ti_2016.pdf
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/effectif_fonction_publique/portrait_main_doeuvre_ti_2016.pdf


 

 

 

Troisième portrait en cours de production pour 2017 
Ressources 2015 2016 

Internes 5 889 (66 %) 5 973 (71 %) 

Externes 2 976 (34 %) 2 388 (29 %) 

Total TI 8 865 8 361 

 
 Qualification de ressources en vue de pourvoir des postes professionnels 

ou de niveau technique en informatique (plus de 2 800 candidats) 
 

 Plus de 900 postes ont été octroyés en ressources informationnelles au 
sein des organismes publics  
 

 Maintien du suivi quant à l’octroi de ces effectifs afin de s’assurer que les 
effectifs octroyés soient exclusivement utilisés à cette fin et que les 
économies anticipées se concrétisent 
 

 À la suite de l’offre de messagerie électronique rendue disponible au 
catalogue par le courtier en infonuagique, de nouveaux appels d’intérêt ont 
été tenus pour les services « Outils de bureautique et de collaboration » et 
« Traitement et stockage ». 
 

 Travaux menés pour la consolidation des centres de traitement 
informatique du gouvernement du Québec 
 

 Travaux réalisés en vue de l’adoption d’un plan d’action pour un gouvernement 
ouvert 
 

 Mise en œuvre de la Stratégie numérique du Québec qui comprend six axes 
d’intervention :  

 
1. Des infrastructures numériques performantes et évolutives 
2. L’éducation, l’enseignement supérieur et le développement des 

compétences numérique pour tous 
3. Une administration publique transparente et efficiente 
4. Des villes et des territoires intelligents 
5. Une économie d’excellence numérique 
6. La santé connectée au citoyen 

 



 

 

Particulièrement au chapitre de l’administration publique transparente et 
efficiente qui interpelle davantage le Secrétariat du Conseil du trésor, le 
gouvernement s’engage à poursuivre quatre objectifs :  

1. Repenser les services existants et concevoir tout nouveau service pour 
offrir une expérience numérique centrée sur la personne 

2. Offrir une expérience utilisateur personnalisée, proactive et simplifiée 
3. Permettre à la personne d’influencer les décisions de l’État 
4. Faire en sorte que le citoyen soit en maîtrise de ses renseignements 

personnels 

Des travaux sont en cours à cet effet, notamment :  

 
 Réalisation des dossiers d’affaires initiaux des projets « service 

d’authentification gouvernemental » et « service québécois de l’identité et 
de l’adresse » en vue de l’élaboration d’une nouvelle solution 
gouvernementale d’authentification et d’identification 

 
2. Priorités : 
Décrivez brièvement ce que 
votre organisation considère 
comme principale 
priorité/initiative sur la 
TI/GM au cours des 12 à 36 
prochains mois.  

 

 Mettre en œuvre la Loi renforçant la gouvernance et la gestion des ressources 
informationnelles des organismes publics et des entreprises du gouvernement 
 

 Optimiser les investissements en ressources informationnelles  
 

 Favoriser l’innovation en assurant l’expertise et la diffusion des pratiques 
innovantes 

 
3. Enjeux et besoins :  
Précisez les enjeux que 
vous aimeriez partager 
avec le Conseil et le type 
d’assistance dont vous aurez 
peut-être besoin de la part 
du CDPISP. 

 

 Réseau d’alerte et de veille en matière de sécurité de l’information : partage de 
l’information.  
 

 Étalonnage et indicateurs de performance en TI : partage de l’information. 

4. Sujets d'intérêt : 
Veuillez identifier des sujets 
d'intérêt dans votre 
administration pour les 
prochaines réunions / 
téléconférences du  
CDPISP 

 Les enjeux de main-d’œuvre en TI : mesures mises en place au sein des 
administrations gouvernementales pour assurer le maintien de l’expertise, le 
transfert d’expertise et des effectifs suffisants. 
 

 Enjeux financiers dans le cadre de la mise en œuvre de services partagés 
obligatoires (CAPEX-OPEX). 


